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ARRETE  No /MLA/DPAJII  OCT. 202!
1fflü836

proclamant  les  résultats  de  la  session  d'exaî'nen  conduisant  à

l'obtention  des modules  2 "conduite  du  navire",  et 3 "contrôle  de

l'exploitation  du navire"  du certificat  de pilote  lagonaire  (CPL),

tenue  à Moerai  (Rurutu)  du  30  au 31 août  2021  inclus.

LE  MINISTRE  DU  LOGEMENT,  DE  L'AMENAGEMENT,

en  charge  des  tratsports  itxterinsulaires

NOR  :

DAM2158420AM
Vu la loi organique  no 2004-192  du 27 févî'ier  2004 modifiée,  poitant  statut  d'autonomie  de la

Polynésie  française,  ensemble  la  loi no 2004-193  du 27 féwier  2004 complétant  le  statut

d'autonomie  de la Polynésie  française  ;

Vu  l'aî'rêté  no 23-2018  APF/SG  du 18 mai  2018  poîtant  proclaî'nation  du Président  de la Polynésie

française  ;

Vu l'aî'rêté  no 650 PR du 23 înai  2018  modifié,  portant  nomination  du Vice-Président  et des Ministres

du gouvernement  de la Polynésie  française,  et déteri'ninant  leurs  fonctions  ;

J:
PR-REG

MLA

DPAM

CMMPF

Vu  l'ai'rêté  ïïo 653 PR du 23 mai  2018  modifié  relatif  aux attributions  du Ministre  du logement,  de

l'aménagement,  en charge  des transports  interinsulaires  ;

Vu l'aî'rëté  no 1512  CM  du 8 novembre  2007  relatif  à la direction  polynésienne  des affaires  maritimes  ;

Vu l'aîïêté  no 838 CM  du 20 juin  2002  portant  nomination  de Mlle  Catberine  Rocbeteau  en qualité  de

chef  dri service  de la navigation  et des affaires  maritimes  ;

J:
VP-SGG

DMRA-JOPF

Vu  l'aî'rêté  no 9988  MLA  du 26 octobre  2020  înodifié  ponant  délégation  de signature  à Mî'ne  Catherine

Rocheteau,  directrice  des affaires  înaritimes  polynésiennes  ;

Vu  l'aiïêté  no 603 CM  du 9 mai  2012  înodifié  portant  création  du certificat  de pilote  lagonaire,  en

fixant  les prérogatives,  le règleînent  des examens  ainsi  que les conditions  générales  de sa

déliwance  ;

Vu  l'aiïêté  no 604 CM  du 9 mai  2012  relatif  aux programmes  de foî'înation,  et de certification  ainsi

qri'aux  modalités  générales  conduisant  à la déliwance  du cei'tificat  de pilote  lagonaire  ;

Vu  l'ouveîture  des sessions  d"examen  des modules  2 et 3 conduisant  à l'obtention  du ceitificat  de pilote

lagonaire  (CPL),  et du module  7 conduisant  à l'obtention  du certificat  de patron  lagonaire  pêche  et

cultures  înarines  (CPLPCM),  au titre  de l'année  2021 ;

Vu l'ai'rêté  no 9168/MLA/DPAM  du 20 août 2021 modifié,  arrêtant  la liste des candidats(es)

autorisés(es)  à se présenter  aux  épreuves  d'évaluation  théorique  et pratique  conduisant  à l'obtention

du ceîtificat  de pilote  lagonaire  (CPL),  organisées  à Moerai  (Rtu'utu)  du 23 au 25 août  2021  inclus  ;

Vu  l'aîïêté  no 10376/MLA/DPAM  du 21 septembre  2021 poitant  désignation  des membres  de la

commission  d'examen  des modules  ouverts  lors  de la session  d'examen  coî'iduisant  à l'obtention  du

cei'tificat  de pilote  lagonaire  (CPL),  organisée  à Moerai  (Rurutu)  du 23 au 25 août  2021 inclus  ;

Vu le procès-verbal  no 13-2021/CPL  du 24 septeînbre  2021 de la commission  d'exan'ien  réunie  le

vendredi  24 septembre  2021 à Papeete  (Tahiti)  ;

ARRETE

Article  ler.  -  Le  présent  arrêté  proclame  les résultats  prononcés  par  la commission

d'examen  réunie  le vendredi  24 septembre  2021  pour  la délivrance  du ceîtificat  de

pilote  lagonaire  (CPL)  - session  no 13-2021/CPL  tenue  au centre  d'examen  de Moerai

(Rurutu)  du  30  ari  31 août  2021  inclris



Article  2. - La  commission  d'examen  a dé'cidé  de valider  le module  2 "conduite  du navire",  tel que préviî  par

l'arrêté  no 604/CM  du 9 mai  2012  susvisé,  allX candidats  suivants  :

Caîïdidats  inscrits  : 14

Candidats  présents  : 14

Candidats  absents  :O

Candidats  admis  : 14

Candidats  ajournés  : 0

ANANIA  Hilaire,  Ricardo

CHAN  Jirnmy,  Timi

KONG  épse LE  LOCH  Léana

MANUEL  Etetoa

PAPARAI  Igor,  Timi

PARAU  Lewis

PIHAATAE  Terupe,  Christian

POETAI  épse ROOINO  Miriama,  Murielle

TEPA  Natapu,  Michael

TEURUA  Eritaia

TOKORAGI  Fabrice,  Narii

TÏnHAGI  Moetua,  Stélio

UTIA  Davy,  Heiarii

UTIA  Hyatopa

Article  3. -  La  commission  d'examen a décidé de valider  le module 3 "contrôle  de l'exploitation  du navire",  tel
qrie prévu  par  l'arrêté  no 604/CM  du 9 mai 2012 susvisé, aux candidats suivants :

Candidats  inscrits  : 14

Candidats  présents  : 14

Candidats  absents  : 0

Candidats  admis  : 13

Candidats  ajournés  : 1

CHAN  Jimmy,  Tiîni

KONG  épse LE  LOCH  Léana

MANUEL  Etetoa

PAPARAI  Igor,  Timi

PARAU  Lewis

PIHAATAE  Terupe,  Christian

POETAI  épse ROOINO  Miriama,  Murielle

TEPA  Natapu,  Michael

TEURUA  Eritaia

TOKORAGI  Fabrice,  Narii

TUIHAGI  Moetua,  Stélio

UTIA  Davy,  Heiarii

UTIA  Hyatopa
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Article 4. - La Directrice est chargée de l'exécution du présent arrêté qrii sera priblié ari Journal officiel de la
Polynésie  française.

FaitàPapeeteîle û]ûC'N.202!

Pour  le Ministre

du  logement,

de l'aménagement,

en chatge  des transports  interinsulaires

et par  délégation,

la Directrice  ks  affaires  maritiî'nes

Le Directeur  adjoin't  des AFfaires
Maritimes  Polynésienries

Charles  TAPUTUARAI  Cather%R U
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